
Enjeux & Perspectives
●● Harmonisation des pratiques commerciales entre les distributeurs
●● Transparence des pratiques et des modalités de rémunération afin d’éviter tout potentiel conflit d’intérêt
●● Renforcement des exigences en matière de formation et de probité des personnes distribuant des produits
●● Politique de surveillance et gouvernance des produits structurant le processus de conception des produits

Notre accompagnement
5 grands axes ont été identifiés dans l’objectif de vous mettre en conformité avec l’ensemble des 
dispositions prévues par la directive :

En vigueur au 1er octobre 2018

Exigences 
organisationnelles  
et professionnelles

●● �Plan de formation 
répondant aux 
exigences de l’art.10.

●● �Mise en œuvre d’un 
dispositif d’évaluation 
et de formation 
continue

●● �Politique de 
compétences et 
honorabilité

●● �Dispositif de 
vérification de 
l’honorabilité du 
réseau commercial 

●● �Registre spécifique 
compétences  
et honorabilité

●● �Mise à jour des SIRH  
et outils de formationE
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Informations 
générales  
à fournir

●● �Liste des mentions 
devant apparaître  
sur les documents 
avec distinction des 
différentes situations : 
assureur / distributeur, 
document à caractère 
publicitaire

●● �Mise en conformité  
des documents 
d’informations 
précontractuels
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Devoir de conseil  
et documents 
d’informations

●● �Définition  
et formalisation  
du processus de 
création et de mise à 
jour des documents 
intégrant le circuit de 
validation

●● �Mise à jour des outils 
afin d’assurer 
la traçabilité du devoir 
de conseil

●● �Accompagnement  
à la réalisation  
des documents 
d’informations  
sur les produits 
d’assurance
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Surveillance  
et gouvernance 
produits

●● �Cartographie produits  
et canaux de 
distribution

●● �Politique de 
surveillance et de 
gouvernance  
des produits

●● �Processus de 
conception, de 
validation et de suivi 
des produits

●● �Reportings internes et 
échanges 
d’informations avec 
les distributeurs

●● �Comité nouveau 
produit et suivi des 
produits
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Conflits d’intérêts  
et rémunérations

●● �Recensement des 
modes de 
rémunérations

●● �Politique de 
rémunération  
cf. Solvabilité 2

●● �Politique de 
prévention et de 
gestion des conflits 
d’intérêts 

●● �Formalisation d’un 
processus de 
prévention et de 
gestion des conflits 
d’intérêts
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Adaptation et optimisation des systèmes d’informations et des processus afin de prendre en compte  
les évolutions en termes de : Suivi du personnel / Suivi des produits / Traçabilité concernant le devoir de conseil / etc.

DIRECTIVE SUR LA DISTRIBUTION  
D’ASSURANCE - DDA 

UN ACCOMPAGNEMENT EXPERT DANS VOTRE PROJET DE TRANSFORMATION, DE PILOTAGE  
ET DE MISE EN CONFORMITÉ DE VOS ACTIVITÉS AUX DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE  
SUR LA DISTRIBUTION D’ASSURANCES.

La directive européenne sur la distribution d’assurances entrera en vigueur en droit français le 1er octobre 2018. 
Cette réforme représente une évolution du cadre règlementaire propre à la protection de la clientèle et un 
renforcement des obligations en matière d’informations et de transparence envers le consommateur en vue de 
la délivrance de produits adéquats.

Vous permettre, grâce à des solutions pragmatiques et opérationnelles, de vous mettre en conformité 
aux nouvelles obligations prévues par cette directive, notamment par un diagnostic de conformité et 
l’élaboration d’une feuille de route propre à votre entreprise qui vous permettront de décliner et mettre 
en œuvre cette règlementation sur plusieurs axes. 
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Mise en œuvre
Nos domaines d’expertises et de compétences couvrent l’ensemble des processus et activités impactés 
par la DDA. 

Dans ce cadre, nous vous proposons un accompagnement personnalisé sur votre projet DDA avec 
quatre solutions complémentaires :

Facteurs clés de succès
●● Implication de l’ensemble des acteurs concernés dès le début du projet
●● Priorisation des actions de mise en conformité en termes de coûts et de délais
●● Capitaliser sur l’existant en termes de processus et méthodologies
●● Profiter des adhérences avec d’autres projets pour capitaliser sur des démarches communes

Nos atouts
●● �Une offre transverse avec des expertises complémentaires : Risk Management, conformité, juridique et gestion de 
projet

●● �Une parfaite connaissance de la règlementation propre à la protection de la clientèle et des pratiques  
de place en la matière

●● Une expertise reconnue chez les assureurs et les délégataires

DIAGNOSTIC
Mise en place d’un diagnostic  
de conformité

●● Analyse des obligations
●● �Analyse de l’existant 
●● Définition des chantiers
●● �Analyse du niveau de maturité interne  

et priorisation des chantiers
●● �Feuille de route (coûts, ressources, 

planning)

FORMATION ET COMMUNICATION
Formation et sensibilisation  
des collaborateurs

●● �Formation générale DDA — collaborateurs  
et administrateurs

●● �Formation spécifique DDA pour les acteurs impactés  
au sein du projet

●● �Sensibilisation des collaborateurs impactés
●● �Communications internes autour  

du projet DDA

DÉPLOIEMENT
Déploiement du dispositif sur chaque 
chantier

●● �Mise en place de la documentation,  
des processus, de l’organisation  
et des contrôles adéquats pour chaque 
chantier

●● �Accompagnement dans les besoins 
d’évolution des outils SI

PMO
PMO du projet DDA  
au sein de votre entreprise

●● Planification des travaux à mener
●● �Organisation et préparation des ateliers  

et comités
●● �Pilotage de la mise en œuvre des actions  

et reporting de l’avancement
●● �Formalisation des supports d’animation  

et de restitution
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